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Vie des cantons

VALAIS

Feu bactérien mesures de protection
Limitation de déplacement des ruches

pour le Valais en 2017

Le canton du Valais reste un canton protégé
contre le Feu bactérien en 2017.

1) Il est ainsi interdit d'amener en Valais des

ruches provenant d'autres cantons après le

1er avril sauf sur préavis favorable des autorités

compétentes et annonces préalables.
Suite aux cas découverts par le passé, les zones

de protection ont été maintenues autour des

foyers d'entente avec le service cantonal de

l'arboriculture pour cette saison.

Ces limitations concernent les communes de :

Arbaz, Ayent, Chalais, Chippis, Chermignon,
Conthey, Grimisuat, Grône, Miège, Mont
Noble, Möllens, Montana, Lens, Les Agettes,
Nendaz, Randogne, Savièse, Sierre, Sion,

St Léonard, Venthône, Vétroz, Vex, Veyras,
Veysonnaz.

2) Les directives pour ces zones, sont les suivantes.

Interdiction de sortir les ruches de ces
zones entre le 1er avril et le 15 août.

Sont exclues de ces mesures :

a) Les abeilles (colonies, essaims, nucleis,
ruchettes de fécondation) qui sont enfermées

au moins pendant 2 jours avant le déplacement
b) Les abeilles transportées à des altitudes supé¬

rieures à 1500 m

c) Les reines

La carte des zones de limitations peut être consultée

sur le site : www.favr.ch.

Pour demande de renseignements complémentaires,

contacter:
»- Service de l'arboriculture

M. Mauro Genini 027 606 76 20

Inspecteur cantonal des ruchers:
Bastien Nobs, 079 200 05 71

Divers

La vie à Espace
Abeilles va

reprendre...

AîilW [es abeilles sortent
et amènent du beau

pollen, les exploitants et les membres dévoués

nettoient, désherbent, font reluire les vitres et les

ruches vitrées qui vont accueillir les abeilles,
garnissent la boutique... une vraie ruche

L'ouverture saisonnière est programmée le

week-end du 28 et 29 avril.

Le samedi en fin de matinée, la chorale des
enfants de Cernier vous enchantera.

Animations diverses, délicieuse soupe aux
pois, quiches et gâteaux vous seront servis
tout le week-end.

Nous nous réjouissons de vous accueillir tout
bientôt.

L'exposition et les petits films sont visibles tous les

jours dès l'ouverture de 10 à 17 heures.

Les week-ends et jours fériés la boutique est

ouverte ainsi que les mercredis après-midi.
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